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II

(Communications)

DÉCLARATIONS COMMUNES

CONSEIL

Déclaration commune du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres réunis
au sein du Conseil, du Parlement européen et de la Commission européenne

(2008/C 25/01)

LE CONSENSUS EUROPÉEN SUR L'AIDE HUMANITAIRE

Le défi humanitaire

1. L'aide humanitaire est un impératif moral et l'expression
fondamentale de la valeur universelle qu'est la solidarité
entre les peuples.

2. Les crises humanitaires résultent tant de catastrophes d'ori-
gine humaine que de phénomènes naturels. Leurs consé-
quences, de plus en plus graves, sont liées à un certain
nombre de facteurs tels que la nature changeante des
conflits, le changement climatique, la concurrence de plus
en plus forte pour accéder aux ressources énergétiques et
naturelles, l'extrême pauvreté, la mauvaise gestion des
affaires publiques et les situations de fragilité. Les princi-
pales victimes sont civiles — souvent les plus démunies et
les plus vulnérables d'entre elles — et vivent principale-
ment dans les pays en développement. Les crises humani-
taires ont entraîné le déplacement d'un grand nombre de
personnes, que ce soit comme réfugiés ou comme
personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays.

3. Les acteurs humanitaires sont confrontés aujourd'hui à un
certain nombre de défis majeurs. On observe une
tendance croissante à ignorer ou à enfreindre de manière
flagrante le droit international, y compris le droit interna-
tional humanitaire, le droit relatif aux droits de l'homme
et le droit des réfugiés. L'«espace humanitaire» qui est
nécessaire pour garantir l'accès aux populations vulnéra-
bles ainsi que la sécurité et la sûreté des travailleurs huma-
nitaires doivent être préservés car il s'agit là d'une condi-
tion préalable essentielle si l'on veut que l'aide humanitaire
soit acheminée, et que l'Union européenne (UE) et ses
partenaires œuvrant dans ce domaine soient en mesure
d'aider, et de protéger, les personnes touchées par une
crise, en se fondant sur les principes de neutralité, d'impar-
tialité, d'humanité et d'indépendance de l'action humani-
taire, qui sont inscrits dans le droit international, notam-
ment le droit international humanitaire.

4. L'aide humanitaire apportée par l'UE est une compétence
partagée entre les États membres et la Communauté euro-
péenne (1). Elle s'appuie sur une longue tradition et reflète
la diversité de ses acteurs. L'action humanitaire menée par
l'UE, qui s'articule autour d'une approche internationale
globale rassemblant les Nations unies, le Mouvement inter-
national de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, les
ONG humanitaires et autres, vient appuyer les mesures
prises au niveau local pour remédier aux crises humani-
taires par le biais d'une approche de partenariat avec les
communautés touchées. Ce sont les autorités nationales
des divers pays concernés qui restent responsables au
premier chef de la protection des populations touchées
par une catastrophe.

5. Collectivement, l'Union est à l'heure actuelle, grâce à l'ap-
port de la Communauté et aux contributions bilatérales
des États membres, le donateur le plus important de l'aide
humanitaire internationale publique. Forte de son expé-
rience, l'UE a le devoir de faire en sorte que sa contribu-
tion globale à la réponse humanitaire soit efficace et
appropriée, qu'elle appuie l'effort humanitaire interna-
tional déployé pour apporter une aide aux populations en
détresse et qu'elle relève comme il se doit les défis
auxquels sont confrontés aujourd'hui les acteurs de l'aide
humanitaire.

6. Le consensus européen sur l'aide humanitaire présente une
vision commune qui oriente l'action de l'UE, tant au
niveau de ses États membres qu'au niveau communautaire,
en ce qui concerne l'aide humanitaire dans les pays tiers.
Cette vision commune fait l'objet de la première partie de
la déclaration; la deuxième partie définit l'approche de la
Communauté européenne à l'égard de l'aide humanitaire
en vue de contribuer à la mise en œuvre de cette vision au
niveau communautaire et précise ensuite les actions
concrètes qu'il convient de mener en priorité à ce même
niveau.
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(1) L'aide humanitaire fournie par la Communauté est fondée sur l'article
179 (coopération au développement) du traité instituant la Commu-
nauté européenne.



7. Le consensus européen sur l'aide humanitaire est arrêté
conjointement par le Conseil et les représentants des
gouvernements des États membres réunis au sein du
Conseil, le Parlement européen et la Commission euro-
péenne. Ce faisant, nous voulons confirmer notre attache-
ment aux principes qui sous-tendent l'aide humanitaire de
l'UE, renforcer les engagements qui existent dans l'UE en
matière de bonnes pratiques pour l'aide humanitaire, en
partenariat avec d'autres acteurs humanitaires, et jeter les
bases d'une coopération plus étroite afin que l'aide huma-
nitaire soit mise en œuvre le plus efficacement possible
dans les années à venir.

PREMIÈRE PARTIE — L'AIDE HUMANITAIRE: LA VISION DE
L'UE

1. Objectif commun

8. L'aide humanitaire de l'UE a pour objectif d'apporter en
urgence une réponse fondée sur les besoins dans le but de
protéger des vies, de prévenir et d'atténuer la souffrance
humaine ainsi que de préserver la dignité humaine, chaque
fois que le besoin s'en fait sentir, si les gouvernements et
les acteurs locaux sont débordés ou impuissants, ou s'ils
ne sont pas disposés à agir. L'aide humanitaire de l'UE
comprend non seulement des opérations d'assistance, de
secours et de protection visant à sauver et protéger des
vies dans les crises humanitaires ou immédiatement après
celles-ci, mais également des actions visant à faciliter ou à
permettre l'accès aux populations dans le besoin et la libre
circulation de l'aide. L'aide humanitaire de l'UE est fournie
pour faire face à des crises provoquées par l'homme
(y compris les situations d'urgence complexes) et à des
catastrophes naturelles, selon qu'il convient.

9. La réaction locale aux crises et la réduction des risques de
catastrophe, y compris les opérations de préparation et de
relèvement, sont également essentielles si l'on veut sauver
des vies et permettre aux populations concernées d'ac-
croître leur capacité de résilience face aux catastrophes.
Les activités de renforcement des capacités visant à
prévenir les catastrophes, à en atténuer les conséquences
et à améliorer la réponse humanitaire font également
partie de l'aide humanitaire de l'UE.

2. Principes communs et bonnes pratiques

2.1. Principes humanitaires fondamentaux

10. L'UE a la ferme volonté de maintenir et de promouvoir les
principes humanitaires fondamentaux que sont l'humanité,
la neutralité, l'impartialité et l'indépendance. Cette
approche fondée sur des principes est essentielle pour que
l'UE, et les acteurs de l'aide humanitaire en général, soient
acceptés et à même d'opérer sur le terrain dans des
contextes politiques et de sécurité souvent complexes. La
façon dont l'UE est perçue et son attachement à ces prin-
cipes fondamentaux de l'action humanitaire sont liés au
comportement de tous les acteurs de l'UE et à leur engage-
ment sur le terrain.

11. Le principe d'humanité signifie que toute personne doit
être traitée humainement en toute circonstance, une atten-
tion particulière devant être accordée aux personnes les
plus vulnérables de la population. La dignité de toutes les
victimes doit être respectée et protégée.

12. La neutralité signifie que l'aide humanitaire ne doit pas
favoriser une partie plutôt qu'une autre à un conflit armé
ou à tout autre différend.

13. L'impartialité signifie que l'aide humanitaire doit être
fournie sur la seule base des besoins, sans discrimination
entre les populations touchées ou au sein de celles-ci.

14. Le respect de l'indépendance signifie que l'aide humanitaire
ne poursuit aucune finalité politique, économique, mili-
taire ou autre, et il sert à garantir que le seul objectif de
l'aide humanitaire reste le soulagement et la prévention
des souffrances des victimes des crises humanitaires.

15. L'aide humanitaire de l'UE n'est pas un instrument de
gestion de crise.

2.2. Droit international

16. L'UE plaidera énergiquement et systématiquement en
faveur du respect du droit international, notamment du
droit international humanitaire (1), du droit relatif aux
droits de l'homme et du droit des réfugiés. En 2005, l'UE
a adopté des lignes directrices concernant la promotion
du droit international humanitaire, qu'elle est déterminée à
mettre en œuvre dans le cadre de ses relations exté-
rieures (2).

17. L'UE rappelle l'attachement au devoir de protéger, confor-
mément à la résolution 60/1 adoptée par l'Assemblée
générale des Nations unies le 24 octobre 2005 (document
final du sommet mondial 2005). C'est à chaque État qu'il
incombe de protéger les populations du génocide,
des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes
contre l'humanité. Il incombe également à la communauté
internationale, dans le cadre de l'Organisation des Nations
unies, de protéger les populations de ces crimes. Lorsque
les autorités nationales n'assurent manifestement pas la
protection de leurs populations, la communauté interna-
tionale a confirmé qu'elle était prête à mener une action
collective par l'entremise du Conseil de sécurité.

2.3. Bonnes pratiques pour l'aide humanitaire

18. Tout en reconnaissant que les capacités en matière d'aide
humanitaire, l'importance de celle-ci et les modalités spéci-
fiques qui la régissent varient au sein de l'UE, les donateurs
de l'UE adhèrent tous, en adoptant ce consensus européen,
aux principes et bonnes pratiques pour l'aide humanitaire
(GHD — Good Humanitarian Donorship) (3), et s'engagent à
collaborer entre eux, et avec d'autres, pour s'efforcer d'ap-
pliquer ces principes. Il s'agit notamment d'allouer les
crédits humanitaires en fonction des besoins et sur la base
d'une évaluation de ceux-ci.
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(1) Les États membres sont parties aux conventions de Genève et à leurs
protocoles additionnels (1977).

(2) Lignes directrices de l'Union européenne concernant la promotion du
droit humanitaire international, JO C 327 du 23.12.2005, p. 4.

(3) Principes et bonnes pratiques pour l'aide humanitaire, Stockholm,
17 juin 2003; document approuvé par le Comité d'aide au développe-
ment (CAD) de l'OCDE en avril 2006.



19. L'UE s'engage à promouvoir un débat de fond sur les
éléments des bonnes pratiques pour l'aide humanitaire afin
que celles-ci se traduisent par une meilleure assistance
pour les populations confrontées à des crises humani-
taires.

20. L'UE est consciente que le niveau des besoins humanitaires
à l'échelle de la planète exige une approche internationale
globale en partenariat avec d'autres; il s'agirait notamment
d'œuvrer au financement de l'aide par des donateurs
publics nouveaux et émergents et des bienfaiteurs privés
respectant les principes humanitaires.

21. Le partenariat est un élément fondamental de la mise en
œuvre de l'aide humanitaire. Aussi l'UE serait-elle favorable
à un partenariat international plus large, fondé sur le
corpus existant de normes et de bonnes pratiques et
réunissant les donateurs, les partenaires chargés de la mise
en œuvre de l'aide et les autres intervenants, afin de
garantir l'efficacité de l'action humanitaire.

2.4. Liens avec les autres politiques

22. Les principes qui régissent l'aide humanitaire sont spécifi-
ques et distincts de ceux qui s'appliquent aux autres
formes d'aide. L'aide humanitaire de l'UE, y compris la
reconstruction rapide, devrait autant que possible, prendre
en compte les objectifs de développement à long terme;
elle est par ailleurs étroitement liée à la coopération au
développement dont les principes et les pratiques sont
définies dans «Le consensus européen sur le développe-
ment» (1). L'aide humanitaire de l'UE est fournie dans des
situations où d'autres instruments liés à la gestion de
crises, à la protection civile et à l'assistance consulaire
peuvent aussi être mis en œuvre. L'UE est donc déter-
minée à garantir la cohérence et la complémentarité lors-
qu'elle réagit à des crises, de manière à utiliser le plus effi-
cacement possible les divers instruments mobilisés. Aussi
l'UE devrait-elle renforcer ses efforts visant à mieux faire
connaître et à intégrer de manière plus systématique les
principes et considérations humanitaires dans l'action
qu'elle mène par l'intermédiaire de ses institutions.

2.5. La dimension homme-femme dans l'aide humanitaire

23. Reconnaissant les différences en termes de besoins, de
capacités et de contributions entre les femmes, les filles,
les garçons et les hommes, l'UE souligne qu'il importe
d'intégrer les questions liées à l'égalité entre les hommes et
les femmes dans l'aide humanitaire.

24. L'UE est consciente que la participation active des femmes
dans l'aide humanitaire est primordiale et s'engage à y
contribuer.

3. Un cadre commun pour la fourniture de l'aide
humanitaire de l'UE

3.1. Coordination, cohérence et complémentarité

25. L'UE soutient résolument le rôle central et général de coor-
dination que jouent les Nations unies, notamment le
Bureau de la coordination des affaires humanitaires
(BCAH), dans la promotion d'une réponse internationale
cohérente aux crises humanitaires. Ce rôle est considéra-
blement renforcé lorsque le BCAH intervient activement
sur le terrain (et qu'un coordinateur humanitaire est
désigné et déployé). Une coordination plus poussée de l'UE
renforcerait la réponse humanitaire globale de la commu-
nauté internationale, notamment les efforts concertés qui
sont déployés en vue d'améliorer le système humanitaire;
elle conforterait également l'UE dans son ambition de
travailler étroitement avec d'autres intervenants humani-
taires.

26. Par conséquent, sans préjudice de leurs compétences et
traditions respectives, les donateurs humanitaires de l'UE
travailleront ensemble, par le renforcement de la coordina-
tion au sein de l'UE et la promotion des bonnes pratiques,
en vue de promouvoir la vision commune de l'UE d'une
manière flexible et complémentaire, propre à renforcer les
efforts internationaux. Cela signifie que l'UE cherchera à
agir de manière concertée pour protéger «l'espace humani-
taire» et renforcer la réponse humanitaire globale, notam-
ment en identifiant les lacunes et en soutenant une bonne
organisation de la fourniture de l'aide là où elle est le plus
nécessaire.

27. Les donateurs humanitaires de l'UE s'efforceront de
garantir l'application des bonnes pratiques pour l'aide
humanitaire en partageant les connaissances sur les
besoins et les réponses qui s'imposent et en déployant des
efforts concertés pour éviter les doubles emplois et faire
en sorte que les besoins humanitaires soient évalués et
satisfaits comme il convient. Une attention toute particu-
lière devrait être accordée à la cohérence des stratégies de
réponse à une crise donnée et au travail en partenariat sur
le terrain.

28. L'UE s'emploiera tout particulièrement:

— à partager en temps réel des informations sur les
évaluations de la situation et les intentions de réaction
à des crises spécifiques (au niveau central et sur le
terrain),

— à faciliter les échanges politiques sur les stratégies
d'aide et d'intervention, notamment dans le cadre
d'une enceinte appropriée permettant un débat
d'orientation régulier au Conseil,

— à favoriser les échanges afin de généraliser les bonnes
pratiques et de partager l'expertise sectorielle,

— à faire en sorte que des enseignements soient systéma-
tiquement tirés des réactions aux crises.

29. L'UE contribuera à la définition des priorités de l'action
humanitaire internationale, collaborera avec les autres
instances dans les enceintes internationales et participera
aux actions de sensibilisation aux questions humanitaires.
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(1) Déclaration conjointe du Conseil et des représentants des gouverne-
ments des États membres réunis au sein du Conseil, du Parlement euro-
péen et de la Commission européenne sur la politique de développe-
ment de l'Union européenne intitulée «Le consensus européen», JO C 46
du 24.2.2006, p. 1.



30. Sans préjudice des principes humanitaires de neutralité et
d'indépendance, l'UE s'engage à garantir la cohérence, la
complémentarité et l'efficacité de ses moyens d'action en
usant de son influence et de toute la gamme d'instruments
dont elle dispose pour s'attaquer aux causes premières des
crises humanitaires. Plus particulièrement, l'aide humani-
taire et la coopération au développement, ainsi que les
divers instruments qui existent pour mettre en œuvre des
mesures de stabilité, seront utilisés de manière cohérente
et complémentaire, surtout dans les contextes de transi-
tion et les situations de fragilité, afin d'exploiter au
maximum les possibilités qu'offrent l'aide et la coopération
à court et long terme.

3.2. Fournir une aide adéquate et efficace

31. L'aide humanitaire devrait être allouée de manière transpa-
rente, en fonction des besoins identifiés et du degré de
vulnérabilité. Cela signifie que le choix des bénéficiaires de
l'aide doit se fonder sur des critères objectivement vérifia-
bles et que l'aide doit être fournie de manière à ce que les
besoins prioritaires définis soient couverts par des fonds
suffisants.

32. Pour garantir une distribution appropriée, efficace, équi-
table et flexible de l'aide, il convient d'appliquer une
approche rigoureuse aux évaluations des besoins, au
niveau tant mondial que local. Compte tenu des initiatives
existantes, l'UE cherchera à favoriser une conception
commune des évaluations des besoins au niveau de l'UE
afin d'améliorer les pratiques actuelles et leur mise en
œuvre. L'UE confirme une nouvelle fois qu'il importe, en
matière d'évaluation des besoins, de coopérer étroitement
avec les partenaires internationaux. Pour pouvoir analyser
les besoins à l'échelle mondiale, il faut parvenir à un
accord sur une méthodologie appropriée et sur des prin-
cipes de programmation. Des évaluations en toute
connaissance de cause des besoins locaux, notamment aux
tout premiers stades d'une crise soudaine, exigent une
présence appropriée sur le terrain et une expérience
adéquate, des informations fiables et des priorités claire-
ment définies. Lorsqu'elles sont déployées, les équipes des
Nations unies chargées de l'évaluation et de la coordina-
tion en cas de catastrophe (UNDAC) jouent un rôle essen-
tiel pour ce qui est de l'évaluation sur le terrain.

33. L'UE affirme qu'elle est déterminée à faire en sorte qu'une
réponse équilibrée soit apportée aux différentes crises en
se fondant sur les besoins, y compris dans le cadre de
l'aide apportée lors des crises de longue durée. Les crises
oubliées ou celles pour lesquelles il est particulièrement
difficile d'intervenir et où la réponse humanitaire interna-
tionale globale est inadéquate méritent une attention parti-
culière de la part de l'UE. Les besoins négligés dans le
cadre d'une réaction à une crise spécifique méritent égale-
ment une attention particulière.

34. Dans le contexte humanitaire, l'aide alimentaire d'urgence
fait partie intégrante d'une stratégie de réaction humani-
taire à court terme visant à répondre aux besoins des
populations vulnérables et en constitue un élément impor-
tant. Elle doit par conséquent être fondée sur une évalua-
tion rigoureuse et transparente des besoins, qui permette
de déterminer quelle sera la répartition la plus efficace et
la plus appropriée entre les moyens d'action fondés sur
l'aide alimentaire et les autres moyens et prenne en

compte le risque d'une perturbation des marchés qui ne se
justifie pas. Lier l'aide alimentaire à d'autres formes de
soutien des moyens de subsistance contribue à renforcer
la capacité des populations touchées à faire face à la situa-
tion.

35. Chaque fois que cela est possible, l'aide, y compris l'aide
alimentaire, devrait, sans perturber de manière injustifiée
les marchés, s'appuyer sur les ressources et approvisionne-
ments locaux et régionaux. Cela permettrait non seule-
ment d'éviter des coûts environnementaux et financiers
supplémentaires, mais aussi d'associer les capacités locales
et de promouvoir l'économie locale et régionale. Il
conviendrait également d'examiner les modalités nova-
trices de fourniture de l'aide, y compris les approches qui
ne sont pas fondées sur la distribution de marchandises
(versement d'espèces ou remise de bons d'achat).

36. L'UE veillera à ce que l'aide humanitaire annoncée soit
traduite en engagements réels, mise à disposition en temps
utile et clairement liée aux évaluations des besoins, ajus-
tées si nécessaire en fonction de l'évolution de la situation.

37. L'aide humanitaire doit être fondée sur les besoins évalués
plutôt que sur des objectifs spécifiques. On constate toute-
fois au niveau mondial une pénurie importante de finan-
cements destinés à répondre aux besoins humanitaires. On
s'attend à ce que la demande d'aide humanitaire augmente
à court ou moyen terme en raison de facteurs démogra-
phiques, politiques/de sécurité et environnementaux (y
compris le changements climatique). Par conséquent, pour
répondre aux besoins humanitaires, il faudra sans doute
mobiliser davantage de ressources sur le plan interna-
tional, notamment en élargissant la base des donateurs.

38. Collectivement, l'UE est déjà le donateur le plus important
de l'aide humanitaire internationale publique. Elle s'est
engagée en faveur d'un accroissement de l'aide publique au
développement (APD) globale, dont sont également tirées
les contributions à l'aide humanitaire. Elle entend faire la
preuve de son attachement à l'action humanitaire
en mobilisant des ressources suffisantes pour l'aide huma-
nitaire sur la base de l'évaluation des besoins. À cet égard,
il serait utile d'examiner si les ressources mises à disposi-
tion pour l'aide humanitaire de la Communauté euro-
péenne sont suffisantes compte tenu de l'avantage compa-
ratif qu'elle possède. Les États membres devraient égale-
ment envisager d'accroître leurs contributions bilatérales à
l'aide humanitaire dans le cadre de l'augmentation de
l'APD globale.

39. Pour répondre à des besoins humanitaires, il y a lieu de
prendre en compte les situations de vulnérabilité spécifi-
ques. Dans ce contexte, l'UE accordera une attention parti-
culière aux femmes, aux enfants, aux personnes âgées et
aux personnes malades ou handicapées, et elle veillera
particulièrement à satisfaire leurs besoins spécifiques. En
outre, des stratégies de protection contre la violence
sexuelle et sexiste doivent être intégrées dans tous les
aspects de l'aide humanitaire.

3.3. Qualité, efficacité et responsabilité (1)

40. Rapidité et qualité sont deux aspects essentiels pour
apporter l'aide humanitaire avec efficacité. En tant que
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(1) Les principes, normes et critères d'évaluation concernant l'aide humani-
taire figurent dans l'annexe à la présente déclaration commune.



donateurs, il est de notre responsabilité de veiller à ce que
l'aide fournie constitue la meilleure option disponible et
qu'elle soit adaptée à l'objectif fixé. L'action humanitaire
doit ainsi respecter un ensemble de normes et principes
reconnus au plan international. Ces normes et principes
sont énoncés dans le «Code de conduite pour le Mouve-
ment international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et pour les organisations non gouvernementales
(ONG) lors des opérations de secours en cas de catas-
trophe» (1) et largement repris dans la «Charte humani-
taire». En matière de secours en cas de catastrophe, des
normes minimales unanimement reconnues et portant sur
les aspects généraux et sectoriels ont été définies, notam-
ment dans le cadre du projet Sphère (2). Ces principes rela-
tifs à la fourniture de l'aide se retrouvent dans les critères
d'évaluation de l'aide humanitaire, reconnus au plan inter-
national, qui ont été définis par le Comité d'aide au déve-
loppement de l'OCDE (3). L'UE note aussi tout l'intérêt des
travaux menés sur les règles, lois et principes applicables
aux actions internationales en cas de catastrophe
(Programme IDRL).

41. L'UE souscrit pleinement à ces principes, normes et
critères d'évaluation, lesquels constituent, avec l'initiative
sur les principes et bonnes pratiques de l'action humani-
taire (Initiative GHD), le cadre général dans lequel s'inscrit
le souci d'adopter une approche qualitative de l'aide huma-
nitaire apportée par l'UE.

42. Les politiques relatives aux différents secteurs d'interven-
tion humanitaire, tels que la santé, la nutrition, l'eau et
l'assainissement, les moyens de subsistance et la protec-
tion, doivent être adaptées au contexte et aux bénéficiaires
pour avoir un effet maximal. Le principe «ne pas nuire»
constitue l'exigence minimale qui sous-tend ces politiques
et approches en matière d'aide; cela implique que les
considérations liées à l'environnement et à d'autres ques-
tions à plus long terme doivent être prises en compte dès
le début, même lors d'interventions d'urgence à court
terme.

43. La notion de responsabilité dans le contexte de l'aide
humanitaire couvre à la fois la responsabilité vis-à-vis des
citoyens européens quant à la bonne utilisation des fonds
publics et la responsabilité vis-à-vis des personnes qui ont
besoin d'aide dans les pays confrontés à une crise humani-
taire, le but étant que l'aide soit adaptée aux circonstances
et fournie d'une manière propre à renforcer les possibilités
de rétablissement.

44. Données qualitatives et indicateurs de performance,
critères de coût-efficacité (par exemple, frais généraux
proportionnels à l'aide destinée aux bénéficiaires) et, dans
la mesure du possible, participation des populations
locales aux différentes phases des programmes d'aide, en
particulier dans le cas de crises de longue durée, sont
autant d'éléments que l'UE doit prendre dûment en consi-
dération.

45. La responsabilité vis-à-vis des personnes secourues oblige
ceux qui fournissent l'aide à agir dans un cadre reposant

sur des normes, des principes et des lignes directrices en
matière de qualité; elle exige également des activités de
formation et de renforcement des capacités, avec la partici-
pation des bénéficiaires de l'aide. Une approche qualitative
requiert un haut niveau de fiabilité des partenaires, ce qui
passe par l'application de critères d'éligibilité et par le
contrôle des performances durant l'intervention. Les parte-
naires devraient être en mesure de satisfaire à ces garanties
de qualité, étant entendu que leur taille et leur spécialisa-
tion seront prises en compte.

46. Les mesures concernant la responsabilité comportent donc
les éléments suivants: contrôle financier des opérations
humanitaires et établissement de rapports, évaluation des
résultats et de l'efficacité, analyse des coûts et de l'impact
des différentes options d'intervention, démarche de qualité,
transparence, approches de l'aide axées sur la participation,
et communication.

47. Il est intéressant, pour accroître l'efficacité de l'aide huma-
nitaire, de procéder régulièrement à des évaluations et de
tirer les enseignements des réponses apportées à des crises
données. Il pourrait être utile que l'UE travaille collective-
ment à l'élaboration d'approches communes et à l'échange
d'informations sur les évaluations faites par les différents
donateurs. L'UE devrait ainsi échanger des informations
sur la planification des évaluations, les résultats et les
réponses, y compris sur la qualité des partenariats, et tirer
conjointement les enseignements des réponses aux crises
majeures impliquant de multiples donateurs. L'UE devrait
collectivement procéder à l'examen régulier de l'aide
humanitaire globale qu'elle fournit, si possible annuelle-
ment.

3.4. Diversité et qualité des partenariats

48. En vue de renforcer les capacités locales, et pour que la
réponse aux crises humanitaires soit rapide et efficace, il
importe de disposer de partenaires sur le terrain, en parti-
culier de partenaires issus de la société civile et d'organisa-
tions internationales mandatées, qui possèdent une légiti-
mité, une expertise et des ressources leur permettant de
gérer un aspect particulier d'une crise.

49. L'ONU et ses agences humanitaires sont au cœur du
système international d'aide humanitaire, fixant les
normes, assurant la coordination et pourvoyant au
premier chef à la mise en œuvre de l'aide humanitaire. De
même, le Comité international de la Croix-Rouge, dont le
mandat spécialisé est fondé sur les traités internationaux,
est dans de nombreux contextes, notamment les situations
de conflit, l'un des rares partenaires — parfois le seul — à
disposer d'un accès permettant de fournir une protection
et une aide humanitaire. Les Sociétés nationales de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, soutenues par la
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge, sont particulièrement bien implantées
dans les communautés locales et sont souvent les mieux
placées pour agir immédiatement lors des catastrophes
naturelles. Les organisations non gouvernementales (ONG)
jouent un rôle essentiel dans la réponse humanitaire: par
leur présence sur le terrain et leur souplesse, ainsi que par
leur niveau de spécialisation souvent élevé, elles fournis-
sent la majorité de l'aide humanitaire internationale; elles
sont également l'expression directe de la citoyenneté active
au service de la cause humanitaire.
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(1) «Principes de comportement pour le Mouvement international de la
Croix‑Rouge et du Croissant-Rouge et pour les ONG dans l'exécution
de programmes de secours en cas de catastrophe» (1994).

(2) «Charte humanitaire» et normes minimales du projet Sphère.
(3) Conseils pour l'évaluation de l'aide humanitaire apportée dans les situa-

tions d'urgence complexes de l'OCDE/CAD.



50. L'UE souligne qu'elle est fondamentalement attachée au
principe d'une pluralité de partenaires dans la mise en
œuvre de l'aide humanitaire — Nations unies, Mouvement
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et ONG — et elle
reconnaît que chacun dispose d'avantages comparatifs
pour ce qui est de faire face à certaines situations ou
circonstances. Cependant, l'UE convient aussi de la néces-
sité d'assurer une étroite coordination ainsi que la cohé-
rence et la complémentarité de l'action que les différents
partenaires mènent sur le terrain.

51. Au sein de l'UE et au niveau international, il existe diverses
approches pour la sélection et le contrôle de la qualité des
partenaires chargés de la mise en œuvre de l'aide humani-
taire. Les critères de sélection appliqués par les donateurs
de l'UE incluent le professionnalisme et la capacité de
gestion, la capacité de répondre à un besoin identifié
(capacité technique et logistique, y compris la présence et
l'accès), le respect des principes humanitaires et du droit
international, ainsi que les codes de conduite, lignes direc-
trices et bonnes pratiques concernant la fourniture de
l'aide qui sont reconnus au plan international, les connais-
sances spécialisées ou un mandat, le rapport coût effica-
cité, le partenariat local et l'expérience des contextes
opérationnels, la disponibilité à participer à des activités
de coordination visant à renforcer l'efficacité opération-
nelle globale, la responsabilité, y compris l'établissement,
dans la transparence, de rapports sur les résultats, et la
qualité de la capacité de mise en œuvre, y compris une
bonne gestion financière. En fonction de leurs diverses
traditions, les États membres de l'UE et la Commission
échangeront des informations sur leurs méthodes de sélec-
tion des partenaires.

52. La distribution de l'aide exige des procédures administra-
tives spécifiques qui varient d'un donateur à l'autre. Tous
les donateurs de l'UE s'efforceront de maximiser les possi-
bilités de souplesse au sein de leurs systèmes et de rationa-
liser les procédures dans la mesure du possible, de manière
à réduire la charge administrative pour les organisations
assurant la mise en œuvre de l'aide, tout en veillant à la
qualité des partenariats et à un niveau de responsabilité
élevé en matière de fourniture de l'aide.

53. Face à une crise humanitaire, la réaction au niveau local
est vitale. Les acteurs locaux sont en première ligne quand
survient une catastrophe; ils sont aussi de plus en plus au
cœur de l'intervention humanitaire dans les situations
d'urgence complexes. L'UE examinera le meilleur moyen
d'apporter son soutien pour renforcer les capacités et
améliorer ainsi durablement la réponse locale aux catastro-
phes, et d'encourager les partenaires chargés de la mise en
œuvre de l'aide à favoriser le partenariat avec les organisa-
tions locales dans les communautés touchées.

3.5. Capacité et réaction rapide

54. Au sein de l'UE, il existe déjà diverses capacités permettant
de déployer rapidement des équipes de spécialistes et
d'acheminer sans délai une aide humanitaire ou des
articles de première urgence. L'UE s'efforce d'éviter les
doublons en renforçant ses efforts pour remédier aux
lacunes en matière de capacités en s'appuyant sur les

systèmes existants de soutien aux efforts internationaux,
en particulier les différentes plateformes logistiques régio-
nales.

55. L'UE examinera par conséquent comment renforcer sa
capacité de réaction rapide aux crises humanitaires en
agissant collectivement et en s'appuyant sur les points
forts des différents intervenants, en coordination avec les
efforts déployés par l'ensemble des acteurs de la cause
humanitaire. L'UE s'efforce de soutenir les initiatives inter-
nationales visant à recenser et combler les lacunes décelées
en matière de capacités, notamment les efforts concernant
la coordination internationale dans les domaines de la
logistique, des transports, et des communications, et au
niveau des dispositifs permettant de réagir rapidement en
cas de catastrophe. Elle s'attachera à promouvoir l'accès
d'un large éventail de partenaires aux services humani-
taires communs.

56. Dans un premier temps, la contribution de l'UE consistera
à effectuer un recensement exhaustif et transparent de tous
les éléments de ses capacités actuelles, afin de dresser un
tableau des capacités existantes et potentielles et de définir
la manière la plus efficace de les utiliser.

3.6. Utilisation des moyens et capacités militaires et de protec-
tion civile

57. Le recours à des ressources et moyens militaires et à la
protection civile pour des opérations humanitaires doit
être conforme aux directives sur l'utilisation des ressources
militaires et de la protection civile en cas de situations
d'urgence complexes (1) et aux directives d'Oslo sur l'utili-
sation des ressources militaires et de la protection civile
dans le cadre des opérations internationales de secours en
cas de catastrophe (2), notamment pour garantir le respect
des principes humanitaires de neutralité, d'humanité, d'im-
partialité et d'indépendance. L'UE encouragera une
compréhension commune de ces directives. Elle favorisera
aussi une formation commune dans le domaine du droit
international et des principes humanitaires fondamentaux.

P ro tec t ion c iv i l e ( 3 )

58. L'aide humanitaire européenne peut recourir à divers
instruments de la Communauté et des États membres, y
compris aux moyens de la protection civile, qui couvrent
un large éventail de moyens publics ou non. Lorsqu'ils
sont déployés dans des pays tiers dans un cadre humani-
taire, ces moyens relèvent du commandement civil et sont
en principe déployés pour répondre à une demande
formelle de l'État touché. Ils sont envoyés de manière bila-
térale, par l'intermédiaire des Nations unies ou du centre
de suivi et d'information dans le cadre du mécanisme de
protection civile de la Communauté. Les États membres
ont de plus en plus recours à leurs capacités de protection
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(1) Directives sur l'utilisation des ressources militaires et de la protection
civile pour soutenir les actions humanitaires des Nations Unies en cas
de situations d'urgence complexes (mars 2003).

(2) Directives sur l'utilisation des ressources militaires et de la protection
civile dans le cadre des opérations de secours des Nations Unies en cas
de catastrophe — «Directives d'Oslo» (relancées par le Bureau de la
coordination des affaires humanitaires de l'ONU en novembre 2006).

(3) Dans ce contexte, l'expression «protection civile» renvoie uniquement
aux opérations de secours. Mais la protection civile peut également
servir d'instrument de gestion de crise en application du titre V du traité
sur l'Union européenne et à l'appui de l'assistance consulaire.



civile en réponse aux catastrophes qui surviennent dans
des pays tiers, principalement en cas de catastrophes natu-
relles ou de situations d'urgence de nature technologique
ou environnementale. En cas de déploiement pour faire
face à une crise humanitaire, le recours aux moyens de la
protection civile devrait être fondé sur les besoins et être
complémentaire et cohérent avec l'aide humanitaire. En
conséquence, il est essentiel d'assurer une bonne coordina-
tion entre les différents acteurs et instruments européens,
et de respecter le rôle général de coordination joué par les
Nations unies. Au niveau de l'UE, le recours aux ressources
de la protection civile dans le cadre du mécanisme
suppose une étroite coopération avec la présidence. Le
personnel de la protection civile déployé à des fins huma-
nitaires ne sera jamais armé.

59. Dans le cas de catastrophes naturelles et de situations d'ur-
gence de nature technologique ou environnementale, les
moyens de la protection civile peuvent contribuer sensi-
blement aux actions humanitaires sur la base d'évaluations
des besoins humanitaires et des avantages qu'ils peuvent
offrir en termes de rapidité, d'expertise sectorielle et d'effi-
cacité, en particulier au cours de la première phase des
opérations de secours.

60. Face à des urgences complexes, le recours à des moyens de
protection civile devrait plutôt être une exception. Le
recours à de tels moyens dans des situations d'urgence
complexes, y compris des situations de fragilité, est parti-
culièrement délicat, car il risque de compromettre la
perception de neutralité et d'impartialité de l'aide et,
partant, d'exposer aux attaques des belligérants les travail-
leurs humanitaires ainsi que la population touchée; l'accès
aux populations en difficulté risque aussi de s'en trouver
compromis dans les urgences actuelles comme futures.
Ces risques doivent être soigneusement évalués à l'aune de
l'urgence des besoins de la population et de la nécessité de
recourir aux moyens de la protection civile pour couvrir
ces besoins.

Moyens mi l i t a i r e s

61. Dans des circonstances très précises, l'aide humanitaire
peut s'appuyer sur des moyens militaires, notamment pour
le soutien dans les domaines de la logistique et des infra-
structures principalement en cas de catastrophes natu-
relles. L'UE a établi un cadre général pour l'utilisation des
moyens de transport militaires ou affrétés par l'armée des
États membres, ainsi que des outils de coordination PESD
à l'appui de la capacité de réaction de l'UE aux catastro-
phes (1). Des instructions permanentes ont été élaborées.
L'UE a aussi mis en place des arrangements en vue d'un
appui militaire à la réaction de l'UE aux catastrophes (iden-
tification et coordination des moyens et des capacités) (2).
Afin que la distinction entre opérations militaires et aide
humanitaire reste bien clair, il est essentiel que les moyens
et capacités militaires ne soient utilisés que dans des cas

très limités et en dernier ressort à l'appui d'opérations
d'aide humanitaire, c'est-à-dire lorsqu'il n'y a pas de solu-
tion civile comparable et seulement si le recours à des
moyens militaires, uniques en termes de capacité et de
disponibilité, peut répondre à un besoin humanitaire
essentiel.

62. Quand des moyens ou capacités militaires sont déployés
dans de telles circonstances, il convient de respecter la
responsabilité première des autorités compétentes de l'État
touché ainsi que le rôle général et la responsabilité globale
des Nations unies en matière de coordination de l'aide
internationale dans les pays tiers.

63. L'UE réaffirme qu'une opération humanitaire ayant recours
aux moyens militaires doit conserver sa nature et sa
dimension civiles. Ce qui signifie que si les moyens mili-
taires resteront sous contrôle militaire, l'opération humani-
taire dans son ensemble restera placée sous l'autorité et le
contrôle de l'organisation humanitaire concernée, à savoir
le BCAH et le coordonnateur humanitaire (assumant une
responsabilité générale à l'égard de l'opération de secours).
Il ne faut pas en déduire que les moyens militaires sont
placés de quelque manière que ce soit sous commande-
ment et contrôle civils.

64. L'UE considère que la coordination civilo-militaire, interac-
tion indispensable entre les acteurs civils/humanitaires et
militaires dans les situations d'urgence humanitaires, est
essentielle pour préserver et promouvoir les principes
humanitaires. La coordination est facilitée par le dialogue,
la communication et une formation commune.

65. L'UE déclare s'engager à ce que la mise à disposition des
moyens de transport militaires ou affrétés par l'armée et/
ou d'autres capacités des États membres nécessaires à des
fins de secours humanitaire n'entraîne aucun coût pour
l'État touché ou l'acteur humanitaire bénéficiaire. L'UE
encourage les acteurs humanitaires et militaires à accroître
leurs efforts pour améliorer la connaissance et le respect
mutuels de leurs mandats et rôles respectifs et pour se
concerter sur les modes d'intervention éventuels face à des
catastrophes. À cette fin, l'UE est déterminée à envoyer, le
cas échéant et si cela est approprié, un ou plusieurs offi-
ciers de liaison civilo-militaire pour faciliter et mettre en
œuvre activement la coordination civilo-militaire.

4. Action humanitaire internationale

66. L'action humanitaire est une responsabilité collective de
niveau international et fait intervenir de nombreux
gouvernements, des organisations, des communautés
locales et des particuliers. Pour l'UE, il est fondamental de
contribuer au développement de la capacité collective
mondiale de réaction aux crises humanitaires. L'UE s'en-
gage à ne pas faire double emploi avec les mécanismes
internationaux existants.
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(1) Cadre général pour l'utilisation des moyens de transport militaires, ou
affrétés par l'armée des États membres, ainsi que des outils de coordina-
tion PESD à l'appui de la capacité de réaction de l'UE aux catastrophes
(doc. 8976/06).

(2) Appui militaire à la réaction de l'UE aux catastrophes — Identification
et coordination des moyens et des capacités (doc. 9462/3/06 REV 3 et
14540/06 + COR 1).



67. Les efforts internationaux visant à assurer une réponse
humanitaire globale adéquate ont été renforcés ces
dernières années par des réformes du système humanitaire
menées sous la direction des Nations unies, en coopéra-
tion avec d'autres acteurs et donateurs humanitaires. L'UE
réaffirme qu'elle soutient résolument la réforme du
système humanitaire visant à mieux répondre à ceux qui
sont dans le besoin.

68. Un défi important consiste à augmenter le volume global
des financements destinés à l'action humanitaire afin de
couvrir des besoins croissants. L'UE est favorable à l'amé-
lioration de la prévisibilité et de la flexibilité des finance-
ments humanitaires, par l'intermédiaire de mécanismes
tant multilatéraux que directs (bilatéraux), dont chacun
présente des avantages comparatifs. À cette fin, de
nouveaux instruments financiers ont été mis en place,
notamment le Fonds central d'intervention des Nations
unies pour les urgences humanitaires (CERF) et des fonds
humanitaires communs (1). L'UE se félicite de la mise en
place de ces nouveaux mécanismes, car ils complètent
utilement la gamme des instruments de financement
disponibles. L'UE rappelle que les contributions au CERF
devraient s'ajouter aux engagements pris (2) et ne devraient
pas entraîner un transfert des aides financières directes
disponibles pour d'autres opérations humanitaires et pour
l'ensemble des partenaires chargés de la mise en œuvre de
l'aide.

69. L'UE se félicite que les Nations unies aient mis l'accent sur
les «crises sous-financées» dans le cadre du volet spécifique
du CERF destiné à affecter des ressources supplémentaires
à ces crises, en particulier lorsqu'il s'agit de «crises
oubliées» (3); elle rappelle par ailleurs qu'il importe que les
fonds du CERF soient affectés de façon transparente et en
fonction des besoins.

70. En outre, il convient, afin d'améliorer les actions
mondiales menées en réponse aux crises humanitaires,
d'accorder une attention toute particulière aux efforts
visant à améliorer la cohérence et la coordination des
interventions des divers acteurs, ainsi qu'à définir avec
précision les priorités et à déterminer clairement les
lacunes à combler, en appliquant l'approche de responsa-
bilité sectorielle («cluster approach») (4) et en renforçant le
système du coordonnateur humanitaire. L'UE soutient plei-
nement ces efforts et rappelle qu'ils devraient concerner

l'ensemble des acteurs humanitaires et contribuer à
améliorer la fourniture de l'aide humanitaire à ceux qui en
ont le plus besoin sur le terrain.

71. Au-delà des efforts mis en œuvre en son sein en matière
d'aide humanitaire, l'UE convient pleinement de la néces-
sité de renforcer la coopération avec les autres acteurs sur
les questions relatives aux bonnes pratiques pour l'aide
humanitaire, à l'efficacité de l'intervention humanitaire et à
la promotion de la cause humanitaire. L'UE réaffirme que
ses efforts doivent clairement s'inscrire dans des approches
internationales plus larges, le BCAH des Nations unies
jouant un rôle central de coordination. La résolution
46/182 de l'Assemblée générale des Nations unies
demeure une référence à cet égard.

72. L'UE, en tant qu'Union de donateurs (gouvernementaux)
traditionnels d'aide humanitaire, reconnaît que sa contri-
bution ne représente qu'une petite partie de l'effort global
de solidarité et d'humanité, qui prend très souvent la
forme de dons privés et d'un soutien de la famille élargie
ou du groupe à ceux qui sont dans le besoin. Un élargisse-
ment de la base des donateurs gouvernementaux pourrait
contribuer de manière significative à répondre aux besoins
humanitaires croissants. Toutes les formes d'aide humani-
taire devraient être fournies conformément aux principes
humanitaires. Afin de veiller à ce que les ressources
suivent les besoins et de contribuer à une plus grande
responsabilisation, il importe que tous les donateurs
fassent état de leurs contributions au titre de l'aide huma-
nitaire au Service de surveillance financière géré par le
BCAH des Nations unies. Il pourrait être utile d'examiner
des moyens permettant d'enregistrer de manière plus
complète dans le système de surveillance financière les
sources de financement qui ne proviennent pas des
gouvernements afin de disposer d'un tableau précis de l'ac-
tion humanitaire globale.

73. L'UE continuera de travailler en étroite collaboration avec
les autres grands donateurs d'aide humanitaire publique
tant dans le cadre de l'initiative des bonnes pratiques pour
l'aide humanitaire qu'à travers le cadre plus large de
contacts entre donateurs, que ce soit au niveau bilatéral ou
multilatéral. L'UE encouragera également les efforts
conjoints et bilatéraux de sensibilisation visant à élargir la
base des donateurs au-delà de ses limites traditionnelles.

74. L'UE reconnaît que la capacité d'intervention locale est
essentielle lorsqu'il s'agit de sauver des vies, en particulier
quand une catastrophe naturelle survient. Par conséquent,
elle intensifiera ses efforts pour contribuer au renforce-
ment des capacités locales destinées à ceux qui sont les
mieux placés pour intervenir en cas de catastrophe.

5. Continuum/contiguum de l'aide

5.1. Réduction des risques et de la vulnérabilité grâce à une
meilleure préparation

75. L'UE constate qu'il est essentiel, pour préserver la vie, en
particulier dans les zones vulnérables aux catastrophes
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(1) Financement groupé par pays accessible aux partenaires humanitaires
chargés de la mise enœuvre de l'aide et gérés par le coordonnateur rési-
dent/coordonnateur humanitaire des Nations unies.

(2) Résolution 60/124 de l'Assemblée générale des Nations unies du
15 décembre 2005.

(3) Crises humanitaires dont la Commission (DG ECHO) estime, dans l'éva-
luation qu'elle a réalisée à ce sujet, qu'elles sont oubliées parce qu'elles
suscitent une réaction limitée des donateurs, pâtissent d'une pénurie
générale de financements et bénéficient de peu d'attention de la part
des médias.

(4) «Note d'orientation sur la mise enœuvre de l'approche de responsabilité
sectorielle (»Cluster Approach«) pour renforcer l'action humanitaire» du
Comité permanent interorganisations en date du 23 novembre 2006.
L'approche de responsabilité sectorielle intervient à deux niveaux. Au
niveau global, l'approche renforce les capacités dans les domaines
essentiels recensés comme présentant des lacunes. Sur le terrain, cette
approche renforce les capacités de coordination et de réaction en mobi-
lisant des groupes d'agences et d'intervenants humanitaires afin de
réagir dans des secteurs d'activité déterminés, chaque groupe ayant un
chef de file clairement désigné et appelé à rendre des comptes.



naturelles et aux changements climatiques, de réduire les
risques et la vulnérabilité grâce à une meilleure prépara-
tion. L'UE est déterminée à promouvoir la réduction des
risques de catastrophe et la préparation aux catastrophes
dans les pays en développement à travers une action cohé-
rente et coordonnée aux niveaux local, national et
régional. En conséquence, elle encouragera les efforts
déployés à l'échelle internationale dans le cadre d'action de
Hyogo et œuvrera en faveur du rôle de coordination joué
par la stratégie internationale de prévention des catastro-
phes, de manière à renforcer les capacités de réaction à
tous les niveaux par le biais de programmations et d'ac-
tions stratégiques.

76. L'UE élaborera une stratégie politique globale pour
soutenir les actions dans ce domaine, en mettant tout
particulièrement l'accent sur les régions et pays sujets à
des catastrophes et sur les groupes les plus vulnérables.
Elle soutiendra les activités de préparation menées au
niveau local dans le cadre d'opérations humanitaires et
intégrera la réduction des risques de catastrophe dans sa
politique de développement, sur la base du principe de la
maîtrise locale du processus et des stratégies nationales
des pays sujets à des catastrophes (1) (2).

5.2. Transition, rétablissement rapide et établissement d'un lien
avec l'aide au développement

77. Le rétablissement et la reconstruction à la suite d'une
catastrophe constituent un défi majeur qui exige des
actions structurelles et de développement allant au-delà de
l'aide d'urgence immédiate. Il importe donc de faire en
sorte que les instruments humanitaires, de développement
et autres instruments d'aide mobilisés soient mieux coor-
donnés, en particulier dans des situations de fragilité et
lorsque des communautés s'efforcent de surmonter les
effets d'une crise. Pour parvenir à renforcer le lien entre
l'aide d'urgence, la réhabilitation et le développement
(LARD), il faut que tous les acteurs humanitaires et du
développement coordonnent leur action dès les toutes
premières phases de la réaction à une crise et agissent de
concert pour garantir une transition sans heurts. À cette
fin, il est indispensable que tous les acteurs de l'aide pren-
nent mutuellement connaissance de leurs modalités de
travail, de leurs instruments et de leurs approches, et que
des stratégies de transition souples et innovantes soient
élaborées. Au niveau international, le Groupe sectoriel de
rétablissement rapide (Early Recovery Cluster Group) s'attache
plus particulièrement à établir le lien entre l'aide d'urgence
et l'aide au développement dès les tout premiers stades
d'une intervention en cas de catastrophe.

78. L'UE œuvrera de manière concertée pour proposer des
approches concrètes en matière de LARD. Ces approches
devraient être fondées sur les expériences acquises et les
enseignements tirés et viser une amélioration de la coopé-
ration entre les organismes humanitaires et de développe-
ment et d'autres acteurs de l'aide, y compris au sein de la

communauté internationale, en particulier sur le terrain et
dans des situations de fragilité ou d'urgence complexes.
Dans les situations de transition, il demeure indispensable
de veiller aux synergies entre l'aide humanitaire et l'aide au
développement, tout en respectant les objectifs, les prin-
cipes et les approches qui leur sont propres.

DEUXIÈME PARTIE — LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET
L'AIDE HUMANITAIRE

79. La politique communautaire en matière d'aide humanitaire
est régie par le règlement (CE) no 1257/96 du Conseil du
20 juin 1996 (3), qui définit les principaux objectifs de
l'aide humanitaire apportée par la Communauté aux pays
tiers.

80. La Communauté appliquera les principes communs et les
bonnes pratiques définis dans la première partie, en
respectant le cadre commun qui y est présenté pour la
fourniture de l'aide humanitaire de l'UE.

1. Avantage comparatif

81. La Communauté se distingue par son avantage comparatif
et sa valeur ajoutée, qui favorisent la complémentarité avec
les politiques bilatérales des États membres et d'autres
donateurs humanitaires.

82. La Commission, agissant au nom de la Communauté,
apporte une valeur ajoutée en jouant les rôles décrits ci-
après.

83. Premièrement, elle est présente partout dans le monde. La
mise en œuvre de l'aide humanitaire communautaire s'ap-
puie sur un réseau d'experts de terrain déployés dans le
monde entier et travaillant à partir de bureaux locaux, y
compris les bureaux d'assistance régionaux. Cela fait de la
Communauté l'un des rares donateurs à disposer d'une
forte présence d'experts humanitaires sur le terrain. En
outre, la Commission peut s'appuyer sur son vaste réseau
de délégations. La Communauté peut ainsi exercer sa
mission d'affectation de l'aide avec efficacité, grâce à sa
présence, ses compétences (notamment en matière d'éva-
luation des besoins) et sa rapidité de réaction, et apporter,
sur le terrain, une aide active à ses partenaires pour
améliorer la réponse humanitaire globale. En outre, la
Communauté est bien placée pour compléter rapidement,
si besoin est, les contributions bilatérales des États
membres de l'UE en réponse à une crise.

84. Deuxièmement, avec le soutien des États membres, la
cohérence des politiques communautaires est garantie,
notamment aux points de rencontre entre les politiques
communautaires menées dans les domaines de l'aide
humanitaire, du développement, de la sécurité alimentaire,
de la santé publique et des droits de l'homme, y compris
par le biais du LARD, de la réduction des risques de catas-
trophe et des stratégies de préparation.
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(1) Le consensus européen sur le développement, point 21.
(2) À cet égard, l'UE prend note avec satisfaction des principes de la «recon-

struction en mieux» évoqués par William J. Clinton, envoyé spécial du
Secrétaire général de l'ONU pour la reconstruction après le tsunami,
dans son rapport intitulé Key Propositions for Building Back Better (Propo-
sitions clés pour reconstruire en mieux) (décembre 2006). (3) JO L 163 du 2.7.1996, p. 1.



85. Troisièmement, les bonnes pratiques pour l'aide humani-
taire sont promues. Au fil des années, la Communauté a
acquis un degré élevé de reconnaissance en tant que dona-
teur de référence et contributeur important à l'action
humanitaire. La Communauté montre l'exemple en veillant
à ce que l'affectation de l'aide humanitaire soit axée sur les
besoins et à ce qu'aucune crise humanitaire ne soit
négligée par la réponse humanitaire au niveau interna-
tional. Par ailleurs, la Communauté est la mieux à même
d'encourager les autres donateurs humanitaires à mettre
en œuvre des stratégies d'aide humanitaire efficaces et
fondées sur des principes.

86. Quatrièmement, la Communauté dispose souvent d'un
avantage comparatif en ce sens qu'elle jouit d'une plus
grande latitude pour intervenir dans des situations politi-
quement sensibles.

87. Cinquièmement, la coordination est facilitée. La Commis-
sion continuera d'encourager une coordination étroite
entre ses propres activités et celles des États membres, tant
au niveau de la prise de décision que sur le terrain. En
outre, elle favorisera la coordination avec les autres dona-
teurs et collaborera avec le système des Nations unies pour
garantir une coordination stratégique à la fois des réponses
spécifiques à apporter aux crises et des questions politi-
ques à régler au niveau central et sur le terrain.

2. Application des bonnes pratiques pour l'aide
humanitaire

88. S'agissant de l'évaluation des besoins, la Commission a
élaboré une méthode spécifique d'analyse de la vulnérabi-
lité générale et de l'état de crise, fondée sur une compa-
raison par pays et appliquée sur une base annuelle — il
s'agit de l'évaluation globale des besoins. Cette évaluation
est rendue publique et a été largement diffusée en tant que
«bonne pratique» dans le cadre des bonnes pratiques pour
l'aide humanitaire. Elle sert de cadre à la stratégie de
programmation annuelle de l'aide humanitaire de la
Communauté. Des évaluations détaillées des besoins, qui
déterminent les réponses spécifiques à apporter aux crises,
sont réalisées sur la base de compétences opérationnelles
très utiles et en liaison étroite avec les partenaires chargés
de la mise en œuvre de l'aide.

89. Pour garantir une approche équitable axée notamment sur
les crises négligées par la réponse humanitaire globale, la
Commission applique une méthode spécifique visant à
identifier les «crises oubliées» et à garantir un financement
approprié.

90. En finançant la préparation aux catastrophes, notamment
à travers le programme DIPECHO, sur le budget de l'aide
humanitaire, la Commission a acquis une expérience
pratique considérable dans le domaine de la préparation
aux catastrophes, en mettant l'accent sur des activités
menées au niveau local, y compris des activités de sensibi-
lisation, des exercices d'alerte, la mise au point de systèmes
locaux d'alerte rapide et des activités de formation et
d'éducation. Ces activités permettent d'atténuer les effets
des catastrophes sur les populations vulnérables. La mise
en œuvre de cette approche locale de la préparation aux

catastrophes devrait être poursuivie, parallèlement à de
nouveaux efforts visant à intégrer la réduction des risques
de catastrophe dans la politique d'aide au développement
à long terme.

91. La Commission continuera de fournir une réponse de
grande qualité et maintiendra sa capacité de réaction
rapide. À cette fin, il pourrait être utile qu'elle renforce sa
préparation aux crises, y compris l'évaluation des situa-
tions et l'analyse des capacités de réaction et des dispositifs
d'intervention, en se fondant notamment sur ses compé-
tences et sa présence humanitaires étendues sur le terrain
(experts de la DG ECHO et bureaux d'assistance régio-
naux). Les dispositifs mis en place par la Commission
continueront d'apporter une valeur ajoutée et devraient
être reliés à ceux des États membres et de ses partenaires
chargés de la mise en œuvre de l'aide (en particulier les
équipes des Nations unies chargées de l'évaluation et de la
coordination en cas de catastrophe).

92. La Commission travaille en partenariat étroit avec les orga-
nisations humanitaires, en particulier les organismes de
secours des Nations unies, le Mouvement international de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les ONG qui sont
les mieux placées pour mettre en œuvre l'aide humanitaire
sur le terrain. Ce partenariat solide est consacré dans les
accords qui régissent les relations avec ces organisations.

93. Dans le cadre tant des mécanismes de protection civile
que des mécanismes de réaction aux crises, la Commu-
nauté doit veiller à l'indépendance de l'action humanitaire
par rapport à d'autres objectifs, de nature politique ou
militaire par exemple.

94. La responsabilité financière à l'égard du budget commu-
nautaire est stricte au niveau de l'UE. Il s'ensuit que les
obligations et les procédures régissant la communication
d'informations concernant l'aide humanitaire gérée par la
Commission figurent actuellement parmi les règles les plus
rigoureuses appliquées par les grands donateurs publics.
Cette exigence claire en termes de responsabilité vis-à-vis
des citoyens européens fait l'objet d'un suivi attentif de la
part des institutions et est illustrée par la publication de
toutes les décisions financières de la Communauté. Celle-ci
s'engage à poursuivre ses efforts pour rationaliser et
simplifier ses procédures en matière d'aide humanitaire
afin de réduire la charge administrative pesant sur les
organismes chargés de la mise en œuvre de l'aide, dans le
respect des règles applicables. L'harmonisation des moda-
lités régissant la communication d'informations par la
Communauté dans le domaine de l'aide l'humanitaire se
fera conformément aux dispositions applicables en matière
de responsabilité et de contrôle financiers généraux.

95. Afin de garantir et d'améliorer l'efficacité et la cohérence
des systèmes d'aide humanitaire de la Communauté et des
États membres, la Commission utilise un «système en
14 points» permettant aux États membres de fournir des
informations sur leurs contributions humanitaires. Ce
système est compatible avec celui du Service de surveil-
lance financière du BCAH, auquel les informations sont
transmises, ce qui contribue à la qualité globale de la
communication d'informations sur l'aide humanitaire.
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96. Les États membres et le Parlement européen encouragent
la Commission à mettre en œuvre de bonnes pratiques
pour l'aide humanitaire et s'engagent à examiner de près la
question de savoir si la part du budget consacrée à l'aide
humanitaire dans le cadre des futures perspectives finan-
cières est appropriée.

97. Concrètement, la Communauté s'efforcera à moyen terme:

— de renforcer son rôle en matière de promotion de la
cause humanitaire,

— de redoubler d'efforts pour sensibiliser les institutions
de l'UE aux principes et aux considérations humani-
taires dans le cadre de leurs travaux,

— d'être le moteur, notamment au sein de l'UE, de la
mise au point d'une approche parfaitement coor-
donnée de «bonnes pratiques» pour la fourniture de
l'aide humanitaire,

— de faciliter la participation de tous les États membres à
la fourniture de l'aide humanitaire par le biais d'un
partage des expériences acquises et de conseils spécifi-
ques (par exemple en matière de modalités ou de
partenaires) le cas échéant, en s'attachant en particulier
à encourager la participation de la société civile des
nouveaux États membres de l'UE,

— de collaborer avec d'autres acteurs, notamment l'ONU,
le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge et des ONG humanitaires, pour
garantir une meilleure analyse des besoins et déter-
miner les lacunes persistantes en matière de réponse
humanitaire,

— de promouvoir un partage plus systématique des stra-
tégies, de l'évaluation des besoins et des analyses de la
situation pour parvenir à de meilleurs résultats collec-
tifs en matière d'amélioration de la fourniture de l'aide,

— de promouvoir des politiques sectorielles à valeur
ajoutée fondées sur les bonnes pratiques internatio-
nales dans des domaines spécifiques (par exemple, les
enfants face aux situations d'urgence, l'aide alimentaire
ou la santé),

— de renforcer la coordination avec les autres politiques
et instruments (LARD, instrument de stabilité et
protection civile),

— de continuer à améliorer sa capacité à réagir rapide-
ment et de manière adaptée en cas de catastrophe
soudaine,

— d'examiner plus en détail la question des transports, de
la logistique et de la préparation aux catastrophes, y
compris le prépositionnement des stocks,

— de continuer à collaborer avec ses partenaires pour
veiller à la qualité et à la responsabilité dans le
domaine de l'aide humanitaire, tout en facilitant une
réponse adaptée et rapide si besoin est,

— de continuer à rationaliser et simplifier ses règles admi-
nistratives de manière à renforcer la collaboration avec
ses partenaires et à améliorer l'efficacité des actions
menées sur le terrain,

— de veiller à une compréhension et une application
uniformes des normes et lignes directrices approuvées
au niveau international en matière de fourniture d'aide,
en complétant ces lignes directrices par une approche
adaptée si des lacunes sont observées,

— en plus de maintenir le programme régulier d'évalua-
tion et de contrôle externes, de tirer systématiquement
les enseignements des réactions aux crises, de façon à
contribuer à accroître l'efficacité des opérations d'aide
financées par la Communauté,

— d'informer le public européen de l'incidence et de l'im-
portance de l'aide humanitaire communautaire afin de
continuer de bénéficier d'un niveau de soutien élevé de
la part des citoyens.

98. En conséquence, la Communauté s'attache à fournir une
plus-value en mettant elle-même en œuvre de bonnes
pratiques et un partenariat solide, tout en encourageant les
autres acteurs à faire de même, en préconisant des
réponses de qualité fondées sur les besoins, qui tiennent
compte des enseignements tirés des crises précédentes, et
en s'efforçant en permanence d'améliorer les résultats et le
professionnalisme en matière de fourniture de l'aide.

TROISIÈME PARTIE — DISPOSITIONS FINALES

99. En souscrivant à la présente déclaration, le Conseil et les
représentants des gouvernements des États membres, le
Parlement européen et la Commission européenne s'enga-
gent à œuvrer à l'amélioration de l'efficacité de l'aide
humanitaire de l'UE.

100. La Commission européenne présentera un plan d'action
exposant des mesures concrètes pour la mise en œuvre de
la présente déclaration, en consultation étroite avec d'au-
tres parties concernées et en prenant dûment en considé-
ration les rôles et compétences respectifs de chacun des
acteurs participant à la fourniture de l'aide humanitaire de
l'UE.

101. Les progrès réalisés par l'UE dans la mise en œuvre du
présent consensus sur l'aide humanitaire devraient faire
l'objet de discussions régulières au sein du Conseil et avec
le Parlement européen, et être évalués cinq ans après la
signature du consensus.
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ANNEXE

Principes, normes et critères d'évaluation de l'aide humanitaire

— Les secours et la protection devraient être fournis dans le respect de la dignité humaine, des valeurs humanitaires et
des droits de l'homme, tels qu'ils sont établis par le droit international. La fourniture de l'aide ne devrait dès lors pas
être influencée par des intérêts spécifiques, qu'ils soient économiques, politiques, culturels ou religieux. Le programme
humanitaire devrait toujours être fondé sur une évaluation des besoins. Il est question ici des principes humanitaires
d'impartialité, de neutralité et d'indépendance par rapport à tout dessein politique, économique ou religieux, y compris
la politique étrangère d'un gouvernement ou groupe de gouvernements (→ critères OCDE-CAD: d'impact, de couverture
et d'efficacité).

— Pour être de qualité, les secours d'urgence devraient être fournis aussi près que possible du plus grand nombre possible
de personnes touchées et dans les délais les plus brefs, compte tenu des ressources disponibles. Cela nécessite la mise
en place de capacités de préparation et de réaction d'urgence appropriées et mobilisables en temps utile
(→ critères OCDE-CAD: de rapidité, de couverture et d'efficacité).

— Les gestionnaires de l'aide devraient être responsables des résultats et de l'impact produits, et non uniquement de la
manière dont les ressources sont gérées. Il convient qu'ils répondent de leur gestion devant les populations touchées et
les contribuables donateurs. Les instruments permettant de garantir la responsabilité et la transparence sont la planifi-
cation, le suivi, l'évaluation et l'audit professionnels (→ critères OCDE-CAD: d'impact, de durabilité, de couverture et d'effica-
cité).

— Toutes les personnes touchées devraient être traitées avec dignité et comme des êtres humains capables plutôt qu'inca-
pables. La manière dont l'aide est fournie peut être aussi importante que l'aide elle-même. Il convient que les popula-
tions touchées soient associées aux décisions qui ont une incidence sur leur vie. La participation est à la fois un droit
universel et une bonne pratique de gestion (→ critères OCDE-CAD: d'adéquation et de pertinence).

— L'aide devrait être fournie d'une manière qui tienne compte de la complexité et de la variété des vulnérabilités
humaines, et intégrer des questions transversales telles que l'égalité entre les sexes et l'impact immédiat et à plus long
terme sur l'environnement. Les hommes n'ont pas les mêmes besoins que les femmes, et un enfant a d'autres droits et
besoins qu'un adolescent ou un adulte. De même, une approche, des considérations ou une sensibilité particulières
peuvent s'imposer pour certains groupes ethniques ou religieux, par exemple en ce qui concerne le type d'alimentation
fournie (→ critères OCDE-CAD: d'adéquation et de pertinence).

— Si les besoins immédiats de sauvegarde et de préservation de la vie sont une priorité absolue, les secours d'urgence
devraient constituer une base solide pour le développement humain à long terme, y compris le développement culturel
et environnemental. Une planification et une coordination à long terme avec les donateurs de l'aide au développement
sont indispensables à la mise en œuvre de programmes intégrés qui permettent d'établir un lien entre les programmes
d'urgence et les programmes à moyen terme, en particulier les programmes de réhabilitation, de reconstruction et de
développement. Le but devrait être d'aider les populations à rétablir et à renforcer leurs propres mécanismes tradition-
nels de réponse (→ critères OCDE-CAD d'impact, d'interdépendance, de cohérence et de durabilité).

— Il convient que les ressources d'urgence soient gérées de manière professionnelle et que les coûts fassent l'objet de
toute l'attention voulue. Les bonnes pratiques en matière de gestion et de soutien du personnel sont un élément essen-
tiel d'une gestion axée en priorité sur la sécurité, le bien-être, les droits, la dignité et l'efficacité du personnel [→ critères
OCDE-CAD de (coût) efficacité et d'efficience].

— Les effets préjudiciables non désirés de l'aide humanitaire (prolongation d'un conflit, [par exemple]) ou les effets qui
favorisent l'inégalité entre les bénéficiaires de l'aide devraient être déterminés dès le début de la conception du
programme et faire l'objet de mesures anticipatives (→ critères OCDE-CAD d'efficacité, d'adéquation, de pertinence et d'im-
pact).
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IV

(Informations)

INFORMATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS ET ORGANES DE L’UNION
EUROPÉENNE

PARLEMENT EUROPÉEN

Conférence des organes spécialisés dans les affaires communautaires et européennes des parlements
de l'Union européenne (COSAC)

Contribution adoptée par la XXXVIIIe COSAC

Estoril, 14-16 octobre 2007

(2008/C 25/02)

1. La CIG et l'avenir de l'Europe

1.1. La COSAC se réjouit des conclusions de la présidence du Conseil européen qui s'est tenu à Bruxelles les
21 et 22 juin, où il a été convenu de convoquer une conférence intergouvernementale (CIG), aux
termes de l'article 48 du TUE (traité de l'Union européenne).

1.2. La COSAC soutient la position ferme adoptée par la présidence en ce qui concerne la méthodologie et
le calendrier pour la CIG, de sorte que celle-ci puisse poursuivre son travail en conformité avec le
mandat clair et précis qui lui a été accordé par le Conseil européen. La COSAC se félicite que le mandat
pour la CIG vise à approfondir davantage le rôle des parlements nationaux dans l'Union européenne,
tout en sauvegardant la substance de la CIG 2004 en cette matière.

1.3. La COSAC manifeste son soutien à l'objectif de la présidence de conclure le travail de la CIG aussitôt
que possible. La COSAC souhaite donc que le traité modificatif soit approuvé au cours de la réunion
informelle des Chefs d'État et de gouvernement qui aura lieu les 18 et 19 octobre, de telle sorte que les
nouveaux accords institutionnels, une fois ratifiés, seraient mis en œuvre avant les élections euro-
péennes de juin 2009.

1.4. La COSAC estime que le rôle des parlements nationaux et du Parlement européen dans la prise de déci-
sion au sein de l'UE sera accru et renforcé en raison des nouvelles procédures de subsidiarité et autres
dispositions prévues dans le nouveau traité modificatif. Ces mécanismes doivent contribuer à assurer
que les parlements nationaux soient plus étroitement engagés dans la prise de décision au sein de l'UE
et jouent un rôle plus fort vis-à-vis de leurs gouvernements en ce qui concerne les affaires communau-
taires.

1.5. La COSAC souhaite une clarification de l'article 6 du protocole no 2 du traité sur l'Union européenne
(protocole sur l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité), de telle sorte que le
délai de huit semaines prévu pour le contrôle de subsidiarité ne commence qu'après qu'un projet d'acte
législatif a été transmis à tous les parlements nationaux dans toutes les langues officielles de l'Union.

1.6. En outre, la COSAC reconnaît que la mise en œuvre des nouveaux droits des parlements nationaux
dans le cadre du nouveau traité modificatif requiert non seulement un dialogue renforcé entre les parle-
ments nationaux, mais aussi la pleine coopération des institutions européennes afin d'assurer un
échange d'informations avec les parlements nationaux et de promouvoir la transparence, la démocratie
et la légitimité de la législation de l'UE. Ainsi, le processus de la CIG en cours sera une bonne opportu-
nité pour renforcer les canaux de communication avec les parlements nationaux, de telle sorte que
ceux-ci puissent être pleinement impliqués et que leurs vues soient prises en compte. La COSAC
souhaite à nouveau que les parlements nationaux soient associés aux conférences inter-
gouvernementales.

30.1.2008 C 25/13Journal officiel de l'Union européenneFR



2. Coopération avec la Commission européenne

2.1. En septembre 2006, la Commission a commencé à transmettre toutes ses nouvelles propositions et
documents de consultation directement aux parlements nationaux, les invitant à réagir en vue d'amé-
liorer le processus d'élaboration des politiques. La COSAC prend note du fait que, à peu prés un an plus
tard, l'évaluation de ce mécanisme est en règle générale positif. Il a apporté une nouvelle dimension à la
coopération des parlements nationaux avec la Commission et il facilite le suivi des affaires de l'UE par
les parlements nationaux.

2.2. La COSAC salue l'engagement de la Commission à prendre en compte les points de vue présentés par
les parlements nationaux. Cet engagement doit être maintenu parallèlement à la mise en œuvre des
dispositions relatives aux parlements nationaux figurant dans le traité modificatif. Il a encouragé
nombre de parlements nationaux à assumer un rôle plus actif dans la phase pré-législative de la prise
de décision au sein de l'UE, améliorant donc leurs possibilités d'avoir une participation effective dans
un stade précoce du processus.

2.3. La COSAC souligne l'importance du dialogue engagé entre la Commission et les parlements nationaux
et souhaite qu'il inclue des actions concrètes visant à informer les parlements nationaux, à un stade
précoce, des projets politiques de la Commission. Dans ce contexte, la COSAC réaffirme son souhait,
déjà exprimé à l'occasion de la XXXVIIe COSAC à Berlin, que les positions des parlements nationaux
soient prises en considération par la Commission dans la formulation de son programme législatif et de
travail pour 2008.

2.4. En ce qui concerne les propositions transmises par la Commission aux parlements nationaux, la
COSAC demande à la Commission de mettre en ligne sur IPEX les différents commentaires reçus des
parlements nationaux. La COSAC encourage aussi la Commission à fournir aux parlements nationaux
une évaluation de la façon dont elle les a pris ou prévoit de les prendre en compte dans la formulation
de ses politiques futures.

3. Appréciation parlementaire de la Stratégie de Lisbonne

3.1. La COSAC prend acte que les parlements nationaux sont déjà activement engagés dans la mise en
œuvre de la Stratégie de Lisbonne, notamment dans leur fonction de législateurs. La COSAC souhaite
cependant aller plus loin en ce qui concerne le contrôle parlementaire de la méthode ouverte de coordi-
nation de la Stratégie de Lisbonne.

3.2. La COSAC encourage les parlements à exercer leur influence aux stades précoces du processus, de façon
à établir un lien avec la phase ultérieure de la mise en œuvre, à laquelle les parlements prennent part.
La COSAC souligne l'importance des parlements nationaux dans le cadre de la Stratégie de Lisbonne,
notamment en ce qui concerne leur appropriation et leur visibilité.

3.3. La COSAC souligne que l'accroissement des échanges électroniques interparlementaires d'information et
meilleures pratiques vis-à-vis de l'appréciation de la Stratégie de Lisbonne contribuera à renforcer
davantage le rôle que les parlements peuvent jouer dans ce domaine. Dans ce contexte, la COSAC se
félicite que les parlements nationaux et le Parlement européen poursuivent leur coopération dans le
cadre des réunions parlementaires mixtes qui ont été organisées depuis 2005 en préparation du Conseil
européen du printemps.

3.4. La COSAC appelle tous les parlements nationaux à analyser cette question, et ceci avant la prochaine
révision de la Stratégie de Lisbonne au Conseil européen du printemps 2008, sous la présidence
slovène, et souligne combien il est important que les parlements nationaux soient au courant des prépa-
rations en cours pour le nouveau cycle trisannuel de mise en œuvre 2008-2011.

4. La dimension méditerranéenne de l'UE

4.1. La COSAC souligne l'importance stratégique de la région méditerranéenne pour l'UE. Les politiques de
l'Union destinées aux partenaires méditerranéens devront contribuer activement à la promotion de la
stabilité politique et de la sécurité, de même qu'au développement d'un espace de prospérité commun.
La COSAC encourage la consolidation des échanges sociaux et culturels, de telle sorte qu'une meilleure
compréhension entre les individus et les différentes religions soit promue.

4.2. La COSAC encourage les États membres de l'UE à utiliser les instruments de politique existants, notam-
ment le partenariat euro-méditerranéen et la politique européenne de voisinage, d'une façon plus cohé-
rente et rationalisée, de telle sorte que le vaste ensemble de prescriptions programmatiques des accords
d'association de Barcelone puisse être lié aux programmes de politique interne de chaque pays parte-
naire. La COSAC souligne que le lien entre les trois domaines de coopération — la paix, les échanges
commerciaux et la société civile — doit être rendu plus visible. La COSAC souhaite que le renforcement
de la coopération culturelle et universitaire soit inscrit à l'agenda euro-méditerranéen afin de développer
un domaine spécifique qui s'intéresse à la dimension des identités culturelles.
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4.3. La COSAC souligne l'importance cruciale de la dimension parlementaire du partenariat euro-méditerra-
néen, notamment pour déterminer quelles doivent être les priorités aux niveaux bilatéral et multilatéral.
Elle salue aussi les contacts et les échanges qui ont lieu dans le cadre de groupes, visites et missions
d'amitié. La COSAC souligne que tous ceux-ci peuvent contribuer à donner une plus grande visibilité
au partenariat, pouvant aussi générer un sentiment d'appropriation de la part de tous les acteurs
engagés dans ce processus.

4.4. La COSAC invite toutes les parties concernées à coopérer étroitement afin de trouver une politique
globale et intégrée dans le domaine de la migration qui soit capable d'assurer la liaison nécessaire entre
les attentes de part et d'autre, et déterminer de quelle façon la migration apporte des bénéfices à toutes
les parties concernées. La COSAC souligne la nécessité de s'attaquer au grave problème de l'immigration
clandestine, tout en garantissant le plein respect des droits de l'homme; y compris le besoin de lutter
énergiquement contre la traite des êtres humains, qui cause la perte de vies humaines et une énorme
souffrance, tout en reconnaissant que migration et développement sont étroitement liés. Il est aussi très
important de reconnaître les bénéfices de l'immigration légale, surtout celle des entrants qualifiés dans
le marché du travail européen.

5. L'appréciation parlementaire des programmes financiers de l'UE

5.1. La COSAC demande aux Institutions européennes participant aux accords interinstitutionnels d'in-
former les parlements nationaux, lors de la définition du cadre pluriannuel (appelé «perspectives finan-
cières»), sur les priorités et les objectifs stratégiques dudit cadre.

5.2. La COSAC encourage les parlements nationaux à développer davantage leur contrôle dans ces domaines
spécifiques, notamment le cadre pluriannuel, les programmes de dépenses spécifiques et le budget
annuel. Cette structure triple de contrôle permettra sûrement d'avoir une vision plus élargie et plus
profonde de la structure des programmes financiers de l'UE.

5.3. Dans la perspective de la révision budgétaire de 2008-2009, la COSAC invite les parlements nationaux
à exprimer leurs points de vue avant la conclusion de cette révision, notamment à travers leur partici-
pation active à la Conférence qui sera organisée par la Commission dés que sera terminée la période de
consultation lancée par cette institution. Les parlements nationaux sont aussi encouragés à échanger
des informations sur les résultats de leur contrôle, et à indiquer s'ils ont adressé directement leurs
opinions à la Commission.
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COMMISSION

Taux de change de l'euro (1)

29 janvier 2008

(2008/C 25/03)

1 euro =

Monnaie Taux de change

USD dollar des États-Unis 1,4773

JPY yen japonais 158,02

DKK couronne danoise 7,4524

GBP livre sterling 0,74295

SEK couronne suédoise 9,4487

CHF franc suisse 1,6154

ISK couronne islandaise 95,60

NOK couronne norvégienne 8,0350

BGN lev bulgare 1,9558

CZK couronne tchèque 25,903

EEK couronne estonienne 15,6466

HUF forint hongrois 258,23

LTL litas lituanien 3,4528

LVL lats letton 0,6975

PLN zloty polonais 3,6173

RON leu roumain 3,7350

SKK couronne slovaque 33,659

Monnaie Taux de change

TRY lire turque 1,7402

AUD dollar australien 1,6641

CAD dollar canadien 1,4759

HKD dollar de Hong Kong 11,5299

NZD dollar néo-zélandais 1,8988

SGD dollar de Singapour 2,0979

KRW won sud-coréen 1 395,61

ZAR rand sud-africain 10,5927

CNY yuan ren-min-bi chinois 10,6284

HRK kuna croate 7,2496

IDR rupiah indonésien 13 772,87

MYR ringgit malais 4,7828

PHP peso philippin 59,860

RUB rouble russe 36,1630

THB baht thaïlandais 46,300

BRL real brésilien 2,6226

MXN peso mexicain 16,0413
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V

(Avis)

PROCÉDURES ADMINISTRATIVES

COMMISSION

Exploitation de services aériens réguliers

Appel d'offres publié par l'Irlande en application de l'article 4, paragraphe 1, point d), du règlement
(CEE) no 2408/92 du Conseil concernant l'exploitation de services aériens réguliers en Irlande

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2008/C 25/04)

1. Introduction

L'Irlande a modifié les obligations de service public publiées
au JO C 39 du 16 février 2005 en application de l'article 4,
paragraphe 1, point a), du règlement (CEE) no 2408/92 du
Conseil du 23 juillet 1992 concernant l'accès des transpor-
teurs aériens communautaires aux liaisons aériennes intra-
communautaires, relativement aux services aériens réguliers
exploités sur les lignes suivantes, avec effet au 22 juillet
2008:

— Galway-Dublin

— Kerry-Dublin

— Knock-Dublin

— Derry-Dublin

— Donegal-Dublin

— Sligo-Dublin.

Les normes requises par ces nouvelles obligations de service
public ont été publiées au JO C 39 du 16 février 2005 et
modifiées par l'avis publié au JO C 24 du 29 janvier 2008.

Pour autant que, dans le mois suivant la publication, aucun
transporteur n'ait commencé ou ne soit sur le point de
commencer l'exploitation desdits services aériens, confor-
mément aux obligations de service public imposées et sans
demander de compensation financière, l'Irlande a décidé,
dans le cadre de la procédure prévue à l'article 4, para-
graphe 1, point d), du règlement susmentionné, de conti-
nuer à limiter l'accès à chacune des liaisons à un seul trans-
porteur, à compter du 22 juillet 2008 et de concéder, par
voie d'appel d'offres, le droit d'exploiter ces services.

2. Objet de l'appel d'offres

Fournir, à compter du 22 juillet 2008, des services aériens
réguliers directs sur une ou plusieurs des liaisons indiquées
ci-dessus, dans le respect des obligations de service public
imposées sur ces liaisons et publiées au Journal officiel C 39
du 16 février 2005, telles que modifié par l'avis publié au
JO C 24 du 29 janvier 2008.

Outre des soumissions individuelles pour chaque liaison, les
compagnies aériennes peuvent également proposer des
offres communes pour toutes les combinaisons indiquées
ci-dessous. Ces offres communes sont encouragées lorsque
le niveau de compensation proposé est inférieur au
montant des deux offres individuelles correspondantes
(grâce à des économies d'échelle, etc.).

— Derry-Dublin et Knock-Dublin

— Derry-Dublin et Donegal-Dublin

— Knock-Dublin et Sligo-Dublin

— Donegal-Dublin et Sligo-Dublin.

Les modalités des obligations de service public imposées sur
les liaisons choisies telles que publiées au JO C 39 du
16 février 2005 et modifiées par l'avis publié au JO C 24
du 29 janvier 2008, s'appliquent dans chaque cas.

3. Participation

La participation est ouverte à tous les transporteurs aériens
titulaires d'une licence d'exploitation en cours de validité
délivrée par un État membre en vertu du règlement (CEE)
no 2407/92. Les services seront assurés dans des aéro-
dromes relevant de la juridiction de l'administration de
l'aviation civile irlandaise (Irish Aviation Authority).
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4. Procédure d'appel d'offres

Le présent appel d'offres est soumis aux dispositions de l'ar-
ticle 4, paragraphe 1, points d), e), f), g), h) et i), du règle-
ment (CEE) no 2408/92.

5. Informations fournies aux soumissionnaires

Le dossier complet d'appel d'offres comprenant le formu-
laire d'appel d'offres, les exigences en matière d'informa-
tions financières, une note relative à la situation démogra-
phique et socio-économique de l'aire d'attraction de chaque
aéroport, une note sur chacun des aéroports (nombre de
passagers transportés au cours des années précédentes, taxes
d'atterrissage, équipements techniques, etc.), ainsi que les
conditions contractuelles complètes, peut être obtenu
gratuitement auprès du service suivant: Department of
Transport, 44 Kildare Street, Dublin 2, Ireland. Personne de
contact: M. Denis Murphy, tél. (353-1) 604 15 94; fax
(353-1) 604 16 81; e-mail: airports@transport.ie.

6. Informations demandées aux soumissionnaires

Outre le formulaire de soumission dûment rempli, eu égard
à la nécessité de démarrer l'exploitation de la liaison le 22
juillet 2008 et aux exigences de fiabilité et de continuité des
services, les soumissionnaires doivent apporter au pouvoir
adjudicateur la preuve:

a) que leur situation et leur capacité financières leur
permettent d'assumer et d'exploiter les services indiqués;

b) qu'ils sont titulaires des licences et certificats nécessaires
en cours de validité (licence d'exploitation aérienne et
certificat de transporteur aérien émis conformément à
l'accord JAR-OPS); et

c) qu'ils possèdent une expérience attestée dans l'exploita-
tion de services réguliers de transport de passagers.

Sous réserve que les conditions énoncées aux points a), b)
et c) ci-dessus soient remplies, les soumissionnaires seront
évalués sur la base de l'offre la plus économiquement avan-
tageuse, en tenant également compte de la capacité du
transporteur à assurer l'exploitation des services aériens
soumis à des obligations de service public pendant toute la
durée du contrat. Le pouvoir adjudicateur n'a cependant
aucune obligation d'accepter une offre, quelle qu'elle soit.
Dans certaines circonstances, le ministère se réserve le droit
de négocier avec le soumissionnaire un prix en rapport avec
son offre, mais tenant compte des pertes prévues sur la base
des frais d'exploitation, des rendements prévus, etc.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander des
informations supplémentaires sur les ressources et les capa-
cités financières et/ou techniques de tout soumissionnaire
et, sans préjudice de ce qui précède, de demander ou de
chercher à obtenir, auprès d'un tiers ou du soumissionnaire
lui-même, des informations supplémentaires sur la capacité
de ce dernier à assumer et à exploiter les services aériens
réguliers dont il est question.

Les offres doivent être exprimées en euros et tous les docu-
ments justificatifs doivent être rédigés en anglais. Le contrat

est considéré comme un contrat de droit irlandais relevant
de la compétence judiciaire exclusive des tribunaux irlan-
dais.

7. Compensation financière

Les offres présentées par les soumissionnaires doivent expli-
citement mentionner le montant de la compensation finan-
cière demandée pour la mise en œuvre des obligations de
service public sur la ou les liaisons concernées, pour
chacune des 3 années à compter de la date de démarrage
prévue. La compensation doit être calculée conformément
aux normes minimales requises.

Le montant exact de la compensation à verser par le
«Department of Transport» sera déterminé chaque année a
posteriori et couvrira uniquement les pertes réelles subies
(compte tenu des coûts, des recettes et, le cas échéant, de la
marge bénéficiaire réels) par l'adjudicataire dans l'exploita-
tion des services concernés, jusqu'à concurrence du
montant indiqué dans l'offre pour chaque année.

Le transporteur peut demander que les paiements soient
effectués à des échéances régulières, conformément aux
procédures établies dans le dossier visé au point 5 ci-dessus.
Un solde pourra être versé à la fin de chaque année du
contrat, moyennant réception par le pouvoir adjudicateur
d'une demande dûment circonstanciée, accompagnée d'at-
testations émanant des commissaires aux comptes du trans-
porteur, conformément aux dispositions contractuelles.

Aux termes du contrat, le plafond de la compensation
accordée pour l'une ou l'autre année pourra être relevé dans
certains cas, à l'appréciation du seul pouvoir adjudicateur,
en cas de modification extraordinaire des conditions d'ex-
ploitation, et sans préjudice des dispositions régissant la
résiliation du contrat. Les demandes de relèvement du
plafond de subvention pour l'une ou l'autre année seront
dûment prises en considération par le pouvoir adjudicateur,
dans les seuls cas où les modifications en question n'ont
pas été ou n'auraient pu être prévues par le soumission-
naire, ou résultent de facteurs échappant totalement à son
contrôle. Les compensations pour hausse du prix du carbu-
rant doivent être limitées aux cas de renchérissement excep-
tionnel (de plus de 30 % en moyenne) sur une période
contractuelle d'une année et sont déterminées selon une
formule dans laquelle:

A représente la part vérifiable du prix du carburant dans la
compensation financière versée pour la période contrac-
tuelle de douze mois correspondante;

B représente toute augmentation moyenne (en pourcen-
tage) du prix du kérosène sur la même période contractuelle
de douze mois, telle que figurant dans le Jet Fuel Price
Monitor publié par IATA, minorée de 30 points de pour-
centage; et

C représente la compensation additionnelle autorisée et se
calcule de la manière suivante: C = A × B.

Tous les paiements prévus contractuellement seront effec-
tués en euros.
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8. Durée, modification et résiliation du contrat

Le ministère des transports procédera à l'adjudication du
marché. Le contrat est conclu pour une durée de 3 ans à
compter du 22 juillet 2008. Un nouvel appel d'offres sera
lancé, le cas échéant, avant l'expiration de cette période
maximale de 3 ans à compter du 22 juillet 2008. Toute
modification ou résiliation du contrat est soumise aux
dispositions de ce dernier. Les normes requises par les obli-
gations de service public ne peuvent être modifiées qu'avec
l'accord préalable du pouvoir adjudicateur.

Dans le cas où un adjudicataire ne serait plus en mesure de
fournir le ou les services prévus dans le contrat, le pouvoir
adjudicateur se réserve le droit d'attribuer le ou les contrats
en question, pour la durée restante de la période contrac-
tuelle et selon les mêmes conditions et niveaux de compen-
sation, au soumissionnaire ayant présenté la deuxième offre
la plus intéressante au cours de la procédure d'évaluation
initiale.

9. Pénalités en cas de non-respect des obligations contrac-
tuelles par le transporteur

En cas d'annulation de vol pour des raisons directement
imputables au transporteur, la compensation à verser ne
couvrira, le cas échéant, que les coûts réellement supportés
par les transporteurs pour la prise en charge des passagers
victimes de ces perturbations. Le pouvoir adjudicateur se
réserve le droit de notifier la résiliation du contrat lorsque,
au vu de l'inadéquation du service fourni par le transporteur
et, en particulier, du nombre de vols annulés et/ou retardés
pour des raisons directement imputables au transporteur, il
estime que les normes requises par les obligations de
service public n'ont pas été ou ne sont pas respectées de
manière satisfaisante.

10. Délai de présentation des offres

Les offres doivent être soumises dans les trente et un (31)
jours suivant la date de publication du présent avis au
Journal officiel de l'Union européenne.

11. Procédure de candidature

Les offres doivent être envoyées par lettre recommandée, le
cachet de la poste faisant foi, ou être remises à l'adresse
suivante:

Department of Transport, 44 Kildare Street, Dublin 2,
Ireland, au plus tard à la date limite fixée au point 10,
à 12 h 00/midi (heure locale), dans des enveloppes
portant la mention «EASP Tender».

12. Validité de l'appel d'offres

Conformément à la première phrase de l'article 4, para-
graphe 1, point d), du règlement (CEE) no 2408/92, le
présent appel d'offres est valable à la condition qu'aucun
transporteur aérien communautaire ne présente, avant
l'échéance fixée pour la soumission des offres, un
programme d'exploitation de la ou des liaisons concernées
conforme aux obligations de service public imposées et ne
prévoyant le versement d'aucune compensation financière.

13. Freedom of Information Act 1997 (loi sur la liberté de
l'information)

Le «Department of Transport» s'engage à faire tout son
possible pour préserver la confidentialité des informations
transmises par les soumissionnaires, sous réserve des obli-
gations qui lui sont imposées par la loi, notamment le
«Freedom of Information Act» de 1997, tel que modifié par le
«Freedom of Information Act» de 2003. Si un soumissionnaire
souhaite que certaines informations figurant dans son offre
ne soient pas divulguées en raison de leur caractère
commercialement sensible, il doit, au moment de les trans-
mettre, désigner ces informations et en justifier le caractère
sensible. Le «Department of Transport» consulte sur ce point
les soumissionnaires avant de statuer sur la communication
d'informations, en vertu des dispositions du Freedom of
Information Act. Si les soumissionnaires estiment qu'aucune
des informations qu'ils fournissent ne revêt un caractère
commercialement sensible, ils le signalent par une déclara-
tion, de manière à ce que ces informations puissent être
communiquées si une demande est présentée en application
du Freedom of Information Act.
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OFFICE EUROPÉEN DE SÉLECTION DU PERSONNEL
(EPSO)

AVIS DE CONCOURS GÉNÉRAUX EPSO/AD/118-123/08

(2008/C 25/05)

L'Office européen de sélection du personnel (EPSO) organise les concours généraux

EPSO/AD/118/08 — LANGUE TCHÈQUE (CS)

EPSO/AD/119/08 — LANGUE LITUANIENNE (LT)

EPSO/AD/120/08 — LANGUE LETTONE (LV)

EPSO/AD/121/08 — LANGUE MALTAISE (MT)

EPSO/AD/122/08 — LANGUE SLOVAQUE (SK)

EPSO/AD/123/08 — LANGUE SLOVÈNE (SL)

pour administrateurs (AD5) dans le domaine de la traduction.

L'avis de concours est publié exclusivement en allemand, en anglais et en français au Journal officiel C 25 A
du 30 janvier 2008.

Des informations complètes se trouvent sur le site de l'EPSO http://europa.eu/epso.
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COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL EUROPÉEN

Avis de rectificatif de l'avis de vacance d'emploi du poste de secrétaire général (grade AD16-HC) —
[Article 2, point a), et article 8 du régime applicable aux autres agents des Communautés

européennes]

(2008/C 25/06)

Il est porté à la connaissance du personnel des institutions européennes que l'avis de vacance du poste de
secrétaire général du CESE (Comité économique et social européen) publié au Journal officiel de l'Union euro-
péenne en versions française, allemande et anglaise (JO C 316 A du 28.12.2007) a été modifié (cf. JO C 25 A
du 30.1.2008).
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